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Introduction

Le présent dossier, par lequel Hydro-Québec distribution (le « Distributeur ») et TransÉnergie (le « Transporteur ») demande à la Régie de l’énergie d’approuver l’acquisition et/ou la construction d’immeubles ou d’actifs afin de permettre le raccordement du village cri de Waskaganish au réseau de transport d’électricité d’Hydro-Québec, est d’une grande importance aux yeux de la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (la « FCEI »).  

Rappelons que la FCEI regroupe plus de 24 000 petites et moyennes entreprises québécoises œuvrant dans tous les secteurs d’activités économiques et dans toutes les régions du Québec, lesquelles entreprises sont assujetties aux tarifs de petites et moyennes puissances d’Hydro-Québec.

De façon générale, il appert que la présente demande du Distributeur et du Transporteur aura pour effet de faire supporter aux consommateurs d’électricité québécois, dont les membres de la FCEI, les impacts d’une décision qui a été prise pour le bénéfice d’Hydro-Québec intégré, et plus particulièrement pour Hydro-Québec production (le « Producteur »), entité non réglementé. 

De plus, le gouvernement du Québec  (actionnaire d’Hydro-Québec), une des parties à l’entente de la Paix des Braves, n’aura à assumer aucune obligation financière eu égard au raccordement du village cri de Waskaganish au réseau de transport d’électricité d’Hydro-Québec puisque celui-ci se verra complètement compensé via les tarifs des consommateurs québécois.

Ainsi, les principaux bénéficiaires (outre la communauté de Waskaganish) des conventions entourant le projet de raccordement du village cri de Waskaganish n’auront aucun coût à supporter, le tout devant être, selon la proposition du Distributeur et du Transporteur, assumé par les consommateurs québécois. 

La FCEI considère qu’il y a certes là une injustice et un risque de précédent pouvant coûter très cher aux consommateurs d’électricité québécois qu’elle représente.

I. Demande du Distributeur et du Transporteur

La présente demande hybride du Distributeur et du Transporteur a pour objectif de permettre le raccordement du village cri de Waskaganish au réseau de transport d’électricité d’Hydro-Québec afin de permettre l’alimentation de ce village à même les achats d’énergie du Distributeur.

Le projet de raccordement  de ce village a pris naissance par la signature du Protocole de 1973-1974, lequel donne la responsabilité de l’alimentation en électricité à Hydro-Québec.  Par la suite, la séparation fonctionnelle des activités d’Hydro-Québec a eu pour effet, aux dires d’Hydro-Québec, de transférer cette responsabilité au Distributeur
. 

La FCEI constate cependant que la question du raccordement du village cri de Waskaganish au réseau de transport d’électricité d’Hydro-Québec  fut abordée dans deux autres conventions  postérieures au Protocole de 1973-1974. Il s’agit en fait de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois du 11 novembre 1975, auxquels intervenaient notamment les Cris, Hydro-Québec, la SEBJ et la SDBJ, ainsi que les gouvernements canadien et québécois
, et la Convention relative à la ligne de transport de Waskaganish, du 7 février 2002, laquelle a été signée entre Hydro-Québec, la SEBJ, le Grand conseil des Cris et la Bande de Waskaganish, le tout agréé par Rémy Trudel, alors Ministre délégué aux Affaires autochtones.

Ainsi, il appert de la demande du Distributeur et du Transporteur que de toutes les parties ayant  signé les ententes concernant le projet de raccordement du village cri de Waskaganish au réseau de transport d’électricité d’Hydro-Québec,  seul le Distributeur aurait à assumer les coûts  de ce raccordement. Par conséquent, la FCEI se questionne sur les raisons justifiant un tel déboursé par le Distributeur et le fait que l’impact tarifaire sera assumé par la clientèle du Distributeur dont les membres qu’elle représente.  Rappelons que le Distributeur est en situation déficitaire tel que le dossier tarifaire 3492 l’a dévoilé.

La FCEI tient cependant à préciser qu’elle ne s’oppose ni au développement, ni au raccordement du village cri de Waskaganish au réseau de transport de Hydro-Québec. La FCEI ne s’oppose pas non plus à un traitement équitable de cette population, traitement équitable qui devrait résulter en assujettissement aux tarifs réguliers du Distributeur.

Ainsi, la FCEI appui en principe la proposition conjointe du Distributeur et du Transporteur sur les travaux projetés. Cependant, la FCEI s’oppose à ce que ce soit les consommateurs québécois qui paient les frais de ces ententes.  Celui qui bénéficie politiquement de ces ententes, le gouvernement du Québec, devrait en conséquence supporter les coûts associés à ce type de projet.  Bref, le gouvernement du Québec (l’actionnaire d’Hydro-Québec), Hydro-Québec Production et le Transporteur, se permettent de tout obtenir et de ne rien payer en échange. 

II. Équité recherchée

Compte tenu de ce qui précède, la FCEI a cherché à connaître quels étaient les avantages pour chacune des entités d’Hydro-Québec. Pour ce faire, il semble pertinent de se référer à une des questions de la FCEI et aux réponses que le Distributeur et le Transporteur ont donné à celle ci :

« Question #2
Veuillez préciser quels sont les avantages pour chacune des divisions « stand alone » d’Hydro-Québec d’avoir signé ces traités ou accords :

a. Hydro-Québec Distribution

b. 
TransÉnergie

c. 
Hydro-Québec Production

R.2 Hydro-Québec TransÉnergie se conforme à l’obligation qu’elle a, en vertu de la partie IV des Tarifs et conditions du service de transport d’Hydro-Québec de répondre à une demande du Distributeur d’alimenter une nouvelle charge en réseau.

Voir  HQD-8, document 2 pour les points a) et c). »

« a.
Hydro-Québec Distribution 

Hydro-Québec Distribution se conforme à l’obligation qui lui est imposée par le premier alinéa de l’article 76 de la Loi sur la Régie de l’énergie de « distribuer l’électricité à toute personne qui le demande dans le territoire où s’exerce (son) droit exclusif »

b. 
TransÉnergie

Voir HQT-13, document 2.

c. 
Hydro-Québec Production

Cette question dépasse le cadre de la présente demande. »
Or, il ressort de ces réponses qu’aucun éclairage n’a été apporté par le Transporteur et le Distributeur dans leur réponse. 

Afin de s’assurer que les consommateurs québécois que la FCEI représente ne soient la cible d’une injustice tarifaire et n’aient à assumer indûment l’impact tarifaire du projet de raccordement du village cri de Waskaganish au réseau de transport d’électricité d’Hydro-Québec, qui autrement doit être assumé par le gouvernement du  Québec (l’actionnaire d’Hydro-Québec), Hydro-Québec Production et le Transporteur, la FCEI proposent à la Régie de l’énergie les pistes suivantes.

La FCEI considère que les ententes concluent entre Hydro-Québec et les autres parties dont le Gouvernement du Québec et les différentes entités de Hydro-Québec, l’ont été dans un objectif tripartite : 

· Premièrement avoir accès aux ressources hydrauliques en vue de permettre la production d’énergie, ce qui est aujourd’hui la tâche du Producteur, entité non réglementée. 

· Deuxièmement, permettre au Transporteur d’installer son réseau dans le grand nord québécois afin d’alimenter le Distributeur et les autres marchés limitrophes à partir des ressources hydrauliques développées par le Producteur. 

· Troisièmement, il y a également un intérêt pour le gouvernement du Québec d’avoir accès au territoire, aux ressources naturelles ainsi que pour créer un climat de paix et d’entente dans les relations entre la nation Cri et le Québec.

La FCEI constate qu’il résulte de l’ensemble des ententes discutées précédemment un intérêt pour chaque « fonction » d’Hydro-Québec. D’ailleurs, pour quelle raison la SEBJ et la SDBJ auraient-elles été signataires de la Convention de la Baie-James et du Nord québécois s’il n’y avait pas eu pour eux un intérêt quelconque?

En fait, suite à la Convention de la Baie-James et du Nord québécois, différents grands barrages et ouvrages ont été implantés (Complexe La Grande) ou sont en processus d’implantation (Eastmain). D’ailleurs, il est intéressant de souligner que sur le site internet du Producteur, il est fait mention du projet Eastmain 1A et dérivation de la rivière Rupert  en ces termes:

« Calendrier des activités 

La SEBJ a commencé les études d’avant-projet à l’été de 2002. Hydro-Québec Production prévoit déposer une étude d’impact sur l’environnement aux autorités concernées au début de 2004, en vue de l’obtention des autorisations gouvernementales. (…) » 

Conséquemment, quels sont les avantages du Distributeur dans un tel projet ? La FCEI soumet respectueusement qu’il n’y en a aucun. Dans une période où le déficit d’opération du Distributeur ne pourra vraisemblablement être récupéré dans la revue tarifaire actuellement en cours, et que l’équilibre budgétaire ne sera trouvé que dans quelques années, chaque ajout non rentable vient accroître ce déficit et augmenter le temps nécessaire à l’atteinte de l’équilibre financière. En effet, si les tarifs étaient déjà à l’équilibre, on pourrait à la limite indiquer qu’il y a un intérêt pour le Distributeur d’augmenter sa base de tarification, ce qui pourrait lui permettre d’augmenter la part de bénéfices de ses actionnaires, effet pervers documenté de la réglementation économique par le taux de rendement. Cependant, lorsque le bénéfice n’est pas atteint ou en voie d’être obtenu à très court terme, l’ajout de charges n’est d’aucune utilité pour le Distributeur.

Alors qu’un distributeur totalement indépendant devrait se battre pour retarder ou ne pas faire ce projet, à moins qu’il soit financé par d’autres parties, tel n’est pas le cas du Distributeur. En effet, celui-ci se réfugie derrière l’obligation de la Loi sur la Régie de l’énergie, qui l’oblige à distribuer de l’électricité à toute personne qui le demande dans le territoire où s’exerce son droit exclusif. 

Ainsi, l’obligation de distribuer l’énergie nécessite-t-elle le branchement au réseau de transport du Transporteur? Il est bien entendu que tel n’est pas le cas, sinon pourquoi les Iles-de-la-Madeleine ou l’ensemble des villages isolés du Québec ne sont-ils pas déjà raccordés au réseau de transport. En fait, l’obligation de desservir créé par l’article 76 de la Loi sur la Régie de l’énergie n’implique pas la manière d’être desservie. L’article 76 de la Loi sur la Régie de l’énergie n’oblige pas le distributeur sur tout le territoire du Québec à se raccorder au réseau de transport. L’article 76 veut avant tout s’assurer que le consommateur reçoive l’électricité du Distributeur. Or, deux méthodes existent : soit par le biais de réseau autonome ou soit par le biais de branchement au réseau de transport.

Le raccordement du village cri de Waskaganish au réseau de transport d’électricité d’Hydro-Québec résulte de considérations qui vont bien au-delà de la juridiction du Distributeur. D’ailleurs, le Distributeur indique bien dans sa réponse à la pièce HQD-8, document 2, page 4 de 7, qu’il n’a pas participé aux négociations des différentes ententes :

« Les ententes signées avant juin 2001 sont antérieures à la création de la division Hydro-Québec Distribution. Par ailleurs, les dirigeants d’Hydro-Québec Distribution n’ont pas participé à la signature ou aux négociations des ententes, postérieures à juin 2001, auxquelles l’intervenant fait référence. »
De plus, le Distributeur indique, à la pièce HQD-8, document 2, page 4 de 7, qu’il aurait préféré que les coûts du réseau de transport soit supportés par le Transporteur, mais que finalement, le Transporteur n’a pas voulu recourir à une demande de dérogation auprès de la Régie de l’énergie.

La FCEI se questionne donc sur le processus décisionnel entre les différentes entités d’Hydro-Québec.  En effet, si le Distributeur désire  quelque chose et que le Transporteur lui ne le veut pas, est-ce que chaque fois cela voudra dire que ce dernier aura raison ? Est-ce que le Distributeur aurait fait la même chose si le Transporteur n’avait pas été intégré dans la même entreprise (comme TCPL et SCGM par exemple)?  La FCEI considère qu’il y a là dysfonctionnement du processus réglementaire, puisqu’en pareilles circonstances une entreprise indépendante aurait fait une requête à la Régie de l’énergie demandant à celle-ci de faire supporter les coûts de transport par le Transporteur.  Dans tous les cas la Régie de l’énergie doit et devra trancher.

Cela étant dit, il est aussi loisible de se demander si  le Transporteur se  doit de supporter la part des coûts de l’ajout de transport ? La FCEI croit plutôt que de tels coûts devraient être assumés par les trois groupes, le Transporteur, le Producteur et le gouvernement du Québec (l’actionnaire d’Hydro-Québec), qui jouiront  des bénéfices résultant des ententes discutées précédemment. Tous les coûts ? Non, seulement afin de rendre rentable le projet.

III. Conclusion

La FCEI, dans un objectif d’équité pour les consommateurs québécois, propose à la Régie de l’énergie de ne reconnaître, dans la base de tarification du Distributeur, que les coûts permettant de rendre le projet rentable. 

Les coûts restant devraient être supportés par l’actionnaire, le gouvernement du Québec, via une contribution de type subvention au développement du réseau. Ce montant, venant réduire l’ampleur des coûts à être intégrés dans la base de tarification rendrait équitable le processus proposé.  

Une autre option serait de faire supporter au gouvernement du Québec, à titre d‘actionnaire, le manque à gagner annuellement, et ce, sur une période de 20 ans. Cette proposition serait moins intensive en capitaux à court terme, mais affecterait le dividende de l’actionnaire sur une période plus longue.

De plus, les coûts d’exploitation devraient être supportés par le Distributeur, tout comme cela est le cas pour les autres réseaux autonomes ou desservis via le Transporteur.

La FCEI considère qu’agir ainsi ferait supporter les coûts des ententes aux entités qui en tirent et tireront profit dans le temps, soit le Producteur et le Transporteur. Quant au gouvernement (l’actionnaire), puisqu’il reçoit une part des dividendes d’Hydro-Québec, la réduction du dividende viendra lui faire supporter sa part du projet.

Finalement, la FCEI désire souligner certaines inquiétudes, lesquelles ont trait aux  discussions qui sont en cours pour la construction d’un parc de production hydraulique dans la région de la Baie d’Ungava. Dans la foulée de ces discussions le gouvernement décidait dans deux décrets récents, joints en annexe, que :

Décret 1329-2001

« QUE le ministre des Régions soit autorisé à verser une contribution non remboursable à la Société Makivik au montant de 2 750 000 $, afin de financer la realization d’une étude de faisabilité d’un projet de construction d’une ligne de transport d’énergie hydroélectrique comprenant un câble de fibres optiques reliant l’ensemble des villages du Nunavik au réseau d’Hydro-Québec. »

Décret 121-2003

« QUE le ministre des Régions soit autorisé à verser une contribution additionnelle non remboursable à la Société Makivik au montant de 437 095 $, afin de financer la réalisation d’études sectorielles complémentaires à l’étude de faisabilité d’un projet de construction d’une ligne de transport d’énergie hydroélectrique comprenant un câble de fibres optiques reliant l’ensemble des villages du Nunavik au réseau d’Hydro-Québec. »

Si la FCEI n’est pas contre un tel développement, bien au contraire, celui-ci pose la question du traitement réglementaire futur de tels investissements, entre autres, de la possibilité de relier les villages de la région au réseau de transport à être construit. 

Ces décrets démontrent que le gouvernement (actionnaire d’Hydro-Québec) accepte d’assumer les coûts reliés au développement du réseau. Pourquoi en serait-il autrement dans le présent dossier? 

Accéder à la présente demande du Distributeur et du Transporteur tel que formulé dans le présent dossier pourrait servir de tremplin pour des « subventions » de la part du Distributeur pour de tels projets. Nous craignons que le présent dossier ne serve de précédent et suggérons à la Régie de l’énergie de prendre en considération les conséquences de la présente demande du Distributeur et du Transporteur.

La FCEI considère avoir été utile dans la présente cause et demande le remboursement des frais encourus. 

Le tout soumis respectueusement.

� HQD-1, document 1, page 3 de 5.


� HQD-2, document 1, page 5 de 9.


� HQT-13, document 2, page 3 de 6 et HQD-8, document 2, page 3 de 7.


� Voir site internet : � HYPERLINK "http://www.hydroquebec.com/eastmain1a/fr/calendrier_activites.html" ��http://www.hydroquebec.com/eastmain1a/fr/calendrier_activites.html�(date d’accès: 21 juillet 2003)


 





DM_MTL/115805-00024/754979.2A
10
DM_MTL/115805-00024/754979.2A
11
DM_MTL/115805-00024/754979.2A

